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6. Droit de participation des actionnaires

Les dispositions statutaires régissant les droits de partici-
pation des actionnaires sont conformes au droit positif prévu
par le Code des Obligations. Les Statuts de Kudelski SA
peuvent être consultés sur le site du Groupe Kudelski au
lien suivant: www.nagra.com/ar/statuts_Kudelski.pdf.

6.1 Limitations et représentation des droits 
de vote

En vertu des Statuts de Kudelski SA, il n’existe aucune 
limitation des droits de vote et aucune clause statutaire de
Groupe régissant l’octroi de dérogations.

6.2 Quorums statutaires

Les Statuts de Kudelski SA ne prévoient pas de quorums
statutaires.

6.3 Convocation de l’assemblée générale

Les règles statutaires concernant la convocation à 
l’assemblée générale sont conformes aux prescriptions
légales. L’assemblée générale est convoquée vingt jours 
au moins avant la date de sa réunion. La convocation est
publiée dans la Feuille officielle suisse du commerce.

6.4 Inscriptions à l’ordre du jour

Les objets portés à l’ordre du jour sont mentionnés dans 
la convocation.

En matière du droit d’inscription d’objets à l’ordre du jour,
les Statuts de Kudelski SA ne contiennent pas de 
dispositions différentes de celles prévues par le Code des
Obligations, à savoir, selon Art. 699 CO, «Des actionnaires
qui représentent des actions totalisant une valeur nominale
de 1 million de francs (*) peuvent requérir l’inscription 
d’un objet à l’ordre du jour. La convocation et l’inscription
d’un objet à l’ordre du jour doivent être requises par écrit 
en indiquant les objets de discussion et les propositions».

(*) Ceci représente 0,2% du capital chez Kudelski SA. 

6.5 Inscriptions au registre des actions

Les actions Kudelski SA négociables auprès de la Bourse
Suisse sont des actions au porteur; il n’existe par consé-
quent pas de registre des actionnaires pour cette catégorie
d’actions.




